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SOCIÉTÉ HISTORIQUE 
ET ACADÉMIQUE 

DE H AUTE-PIC ARDIE 

Vieux soldats invalides 
et oblats des abbayes de l'Aisne 

]Dans les registres anciens de l'institultion des Invalides, se 
profilent les silhouettes ,de vieux soldats venus jadis de tous 
les horizons finir .leurs jours dans l'Hôte1 royal fond6 par 
Louis XIV. 

Il a paru intéressant Ide rassembler en quelques gages les 
souvenirs d.e (quelques-u'ns ,de ceux ,qui étaient originaires de 
notre prosvince ou qui avaient étmé précé,dewm*e!nt envoyés par 
le -roi dans nos abbayes comme oiblats ou moin.es-lais. 

1. - Le problème du vieux solldat. 
Lorsque .les infirmités Ide la vieillesse, quel.que blessure ou 

mutilation les avaient rendus inaiptes au service du  roi, les 
gens .de guerre sc trouvaient jadis dans ,une 'situation affreuse, 
Souvent sans famille (le !mariage .leur avait CtE intendit) et 
toujours !pauvres (il n',existait pour eux de retraites ni .de pen- 
sions), i'1.s 6taient 'conidamnes à la iplus extrsme ,misère. Dans, 
ll'imposstbilité 'physique ,de gagner leur !pain, aiprits une vie 'de 
dangers, de sacrifices et d'aventures, ils étaient voués au va- 
gabon,dage et à la mendicité, unG,l,és .à l'.écume des .gran,dves 
vi,l!es. .(1) 

A ce problème le .moyen %ge chrétben avait trouvk une solu- 
tion rekgieuse qui remonte fort :loin : Gharleinagne .d.éjià avait 
place, dit-on, dans une abbaye du Languerdoc un vi-eux so1,dat 
mfi.rme pour y $ire !entreten,u, esti,mant sans doute qu'un Imo- 
nastère!, lieu de charité, devai,t prendre 'en chapge avant tous 
autres ceux qui dkfen'daient 1'Eglise autant ,que 1'Etat. 

A vrai .dire c'est à partir du XI" et XII" siècles seulement que 
nous constato'ns Ide faGon (certain:e 1.a Iprésence de militaires 
inIfinmes ou estropies, pensionnaires Idans lees monastères ,de 
fondation royale, sous (le m m  d'oblats, ,de Imoine,s-lais, 'de 
reli,gieux-lais. 

(1) M ... on Les vo'it, B'crivait Young, tendre le b a s  gui 'leur reste 
et mendiw le long dvs royaumes que leur valeur a saw6s ... x. 
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{Le R.P. MAIRCHAL, dans la remarquable thèse (1) qu’il a 

soutenue en 1955 devant la FacultP de iDroit .de !Paris, ,a &dié 
le <( D,roit d’oblat )>, dont ils bénéficiaient ainsi. 

D,oit-on en attribuer l’origine au drolt de gîte, :qui permzt 
au souverain Ide faire hbberger lees tgens de guerre OÙ b0.n lui 
semble ? !Le droit d’oblat résulte-t-il d’unle ob!ligation imposée 
aux abbés de recevoir les vétérans et  ,estropiés, au lieu de 
fournir des gens guierre à l’occasion des appels ide ban ou 
arrière-”oan dont leurs f2eifs sont ,exelin!ptés ? Ou ibien e s t 4  
seulement la conséqu,ence d e  la régale, du droit de patro- 
nage qu’exerce le roi vi.s-bvis des monastères qu’.il a foadés ? 
Nous ne trancherons pas ces qutestions controversé,es, nous 
constaterons seuilment que la coutume en Ptait étaib.lie depuis 
fort longtemps. 

,Les ,monastères ont toujours été ides lieux ,d’asile où la cha- 
rit6 s’exerce vis-à-vis des Imalheureux. Ils ont précé.dé de lon- 
gue date les hôpitaux. Mais qu,e les rois y aient. fait entrer 
leurs vieux soldatts ‘comme moines, il y a l:à de qu,oi smprmdre 
au ipreniiver abord ‘car la vie rude ,des camps n’y prépare guère ... 
Ii faudra bien des années et ]I,a création d8 l’Institution de I’HÔ- 
tel royal Ides Invalides, maison de retraite Ide l’Armée, et fon- 
da.tion religieuse, pour que M. de Bo~u~lonco.urt p u k e  écri,re à 
Louis X1.V : (< Après s”êtse exercés Idans la discipline militaire, 
les invalitdes sont instruits dans la ,discipline chrétknne ! )) 

<( Ces mêlmes homm:es, qui lui semlbllaient inutiles, .deviennent de 
ilouveaux athlètes iprogres ,à con,quérir le ciel, et sont .comme 
une imilice sacrke qui combat pour votre MzjestP ‘par ses béné- 
dictions et par ses pridres )). * ** 

A la fin du Moyen A.ge, à mesure que la Monarchie s’impo- 
sait, les ;bandes féoidales :avaient fait place aux arinées du roi. 
Avec Ta guerre sans trève, l’armée &tait devznue permawnte, 
ses effectifs avaient augmenté, Ire noimbre des vieux soldats 
s’&!tait imultiplié. Beaucoup &z ceux-ci, blesses ou mutilés *dans 
les combats, demeuraient sans soin,s, car ,l’.organisatioa des .hô- 
pitaux en &tait à s’es débuts. k e  service de santé miditairLe ne 
s’était pas dévelotppé, alors que .les .progres de I’,ar:me,ment ren- 
,daient l,es .bataiIlles pilus sangl.l-antees ... 

Le roi plaçait donc #dans chaque abb,aye ou 1monas.tèr.e de 
fondation royale, sous le nom d’ob,lat ou {moine-lai, un vieux 
soldat lmpotent ou estropié, qui, ne pouvant gagner sa vie en 
raison de son âge ou die ses infirmités, en aurait été réduit à 
men!dier ou à mourir de faim. 

Le religieux-lai était soumis là des obligations surtout d’or- 
dre moral : ne !pas .troubler I’oridr5 et la paix du couvent qui 
l’accueillait. On ne lui demandait pas d,e prononcer des vceux, 

(1) Le Droit d’oblat (cdbction Ides Archives de la ” c e  mon=- 
tique Bditée par I‘Abbaye St Martin de Ligugej. 
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de 'porter l'habit !monastique, de se faire raser la tête ... II était 
laïc et \conservait ses droits civils. Mais il était astrei.nt à une 
exacte (disciplline : << il ,devait porkr  un habit idecent, il, ne pou- 
vait sortir du couvent sans congé 'du granrd prieur, il ne devait 
porter 6ppCe ni bâton, ' vivre sans munmuse ni scandale, fré- 
quenter les cabarcts ou lieux dissolus, porter longue #barbe, 
habit de guerre, ni autres seimblab!l,es acco,uitraments Ibigar- 

Bien ,que n'y étant .po.i,nt fienu, lorsque ses infirmités le lui 
permettaient, et sans qu'on puisse l'#exiger, il renldait au mo- 
nast&re de m'enus services, afin d e  rhpondre aux bienfaits 'qu'fl 
e!i recevait, il s',employait comme sonneur ode cloches, !portier, 
voire comme sacristain ... 

Pourtant, ~kes asbbés avaient, en rg6nkra1, quelque peine à 
accueillir les hôtes parfois turbulents ,qui Imeur étaient imposés. 
Ceux-ci s'accolmmoidaient eux-memes assez m'al ide la règle 
monastique, et llui prkféraient une vie Imisérabsle mais libre ; 
certains d'entw eux s',&aient mari& et de ce fait ne poujvaient 
bénbficier .en .nature 'des ~ B C O U T . ~  qui lieur ,étaient accordés, 
leurs familles n'e pouvant résider ,dam les .abbayes. Apr& la 
rkvocation ~cle 1'Edit de Nantes ,l*e problhme des so,ldats hugue- 
nots s''était posé là son tour. Aussi les ab!bés s'e%forqaisent-ils 
souvent de se rédimler et de verser men argent des pens.ions :(mo- 
desks) aux bénéficiaires (du droi.4 d'obilat ... 

iM,ais il n'y avait pas assez d'abibayes rpour réponldre aux 
bes0in.s et les sollutions .particulières ne suffisaient pas. Le 
mdheur ,des te,mps, et les guerres de religion avaient singw 
lièrement appauvri les couvents. L'entretien d'un viei1,lard in- 
firme &ait une ,lour;de charge, ,les moines' cherchaient par tous 
les moyens [à s'y soustraire, et les réclamations étaient innom- 
brables. Aussi Charles IX avait-il .dû ktablir unle rdglementa- 
tion bien né'oessaire : iles abbis et prieurs faisaient souvent 
occuper .par des <( gens là eux P, serviteurs et ldoimesti,ques sains, 
dispos, pouvant gagner leur vie, les places réservées aux an- 
ciens #militaires co'uverts ,de b.kssures, laissant ceux-ci en 
<< granide .pauvreté et misère x,. Les contrôles et les procès ne 
pouvaient faire disparaîtr? k s  fraudes. 

!C'est avec Henri IV qu':apparut pour la tpremiere fois une 
solution td'ensembl,e, avec la <( Maison ,de la Charité chrétienne )) 
(1606) destinée à ,grouper rue d,e Il'Oursine, à Paris, les )pauvres 
gentils:hommes, capitaines et so'lldats 'estropiés afin dpe :leur 
donner 'le moyen Ide <( vivre ,le reste ,ds k u r s  j,oars en un hon- 
rpêk 'repos B. Mais pour des raisons financières, I'institutioa 
ne put survivre là la mort du bon roi. Louis XII11 .fit une nou- 
w1.k et vaine tentative en foadant la << 'Com.man'derie .d,e Saint- 
Louis >> a'u château qu'il faisait 'coastruire ,à Qioêtre. 

ris >P (1). 

E.t d'on en revint au syst6me des obrlats ... 

(1) Cit6 par le R.P. Mwchsl. I l '  
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Dès le idébut ,du règne ,de Louis X.IV, (à ,l’intérieur de la Fran- 

ce la misère est gr.aade. Dans ,la capitale, co:m!me en province, 
le vaga,bondage est un véritable filéau (55.000 vagabonds sont 
recensés là Paris en 1656). Une oblligation est faite aux so,l!dats 
estropiés 1d.e résider dans tes places fortes du Nofid OÙ ils peu- 
vent encore servir. Mais beaucoup ld’,entre eux reviennent A 
Paris, -oh ils se  m&lent aux gens sans aveu, passants ‘et fainé.-’ 
ants ,de proifession, organisés en ban’des (parfois armées), men- 
diant << avec insoilence et scandale >> dam les villes e t  les Cam- 
pagnes, constituant .un.e menace permanente pour la santé e t  
la sécurite publiques. Bleaucoup de vieux soldats u meadient 
leurs vies >>. 

Sous l’influence .de Saint Vincent de Paul et de Colbert un 
hôpital génkral (la Sdpêtrière) est fonde en 1,656 A l a  fois 
police à Paris a la  haute main sur’ les hôpitaux généraux et 
généraux est ékndu à toute .la France. 

(Rzmarquons en passant qu’en 1667 le $premier liteutenant de 
police à Paris à la haute $main sur des hôipitaux gknéraux et 
sur #les Bureaux ,de charitk. De m6m.e le Maçon d’ormoy, prévôt 
général .des Banides, a &la conduite et police du régiment dCs 
gardes françaises, au.ra le département des déserteurs, et sera 
le prsmier gouverneur des Invalides). 

i?? 

En 1,670 la Monarahie est .à son apogée : le traité des Pyre- 
EGes, ‘dequis 1659, semtble avoir rkalisC une paix ‘duratble. Louis 
XIV fonide alors l’Hôte1 :Royal des Invattildes où seront reçus 
lces .soldats iblessés, estropies ou vi:eillis au service >>. C’est un  
édifice lmzjestueux, mais aussi 1un.e des piirees capitales (d’un 
instrulinent que forige Louvois - son véritable inspirateur - 
pour la grandeur !de la nation franqaise : l’Armée ,Royale. Il 
en assure le recrute,ment en {donnant pour la rpreim.i&re fois un 
statuf au soldat, qui a maintenu la certitude, s’il survit à ses 
campagnes, d’etre recueilli dans ses vieux jours, avec décence 
,et dignité, 

iLes affectifs .de l’armEe royale ‘de 1644 à 1677 passeront de  
45.000 là 285.000 hom,mes : le grand roi ,disposera des moyens 
necessaires là sa politique exterieurie. 

III. - Les Abbayes de L’Aisne et les Invalides. 
La qwestion [du financement de l’Institution ,des ‘Invalides fut 

résolue par Louis. XVI ‘de faqon beaucoup pilus efficace que par 
ses prkdécesseurs. Beauco,up .de bénCficiaires. du droit d’oblat ne 
#résidaient pas dans 1,es abbayes, .nous l’avons vu, vivaiment au 
dehors $t recevaient une pension. Il s’agissait ipour ila .plupart 
de gens ‘mariés et chargés de :fawi.lle, qui recevaient leur pau- 
vre rente annuelmlie Ide 60, .puis .de 100 livi-ts, bien insuffisante 
étant donri6 le renchérissement des vivres. 

ILe roi releva d’aboad le taux Ide cette opension, la porta & 
150 livres. Puis pour éviter les nombreuses fraudes, les cou- 
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*wts furent contraints d’en verser 1.e montant, non plus Idirec- 
temjent aux ,intéressés, mais par ,I’intermCdiaire .des diocèses, au 
receveur général du clergé, &Ionsieur de Pennauti.er. La centrali- 
sation des ressources permit de contrôler la qualitk Ides ib6né- 
ficiaires, et aussi, de constituer un fonids particulier, caisse 
centra1.e .à la disposition de L,ouRrois, ,ministre du Dé,partc“ 
,de la Guerre, qui, inspirateur de l’Institution, en restera le véri- 
table animateur. 

Les pensions d’otblat ne suffisant pas, le fonds fut alimenté 
zen outre par Ife prélkemlent Ide 2 .deniers pour livre sur tous 
,les paiements faits par les trésoriers géneraux d,e l’ovdinairc 
et Ide l’extraordinaire (des guerrges, prklèvement porté à 3 puis 
4 deni:ers ultérieurement - et M. !ds Villeromard, lui-.mt3me tré- 
sorier de Vondinaire et .de I’extraoridinaire ,dm guerres, f u t  nopm- 
:né rec’?vetir genéral .de ,l’Hôtel ,Royal ‘des 1,nvaliUd:es ce qui fa- 
cilita singuliilrement la rentrée Ides fonds. 

Nous trouvons dans les archives des 1nvaIi.des une docu- 
mentation ,qui nous gemet  d,e suivre les [débuts ,d? l’Institution. 
Nous y avons relevé un certain .iiolm:bpe Ide renseignements 
concernant Iles contrib,utions verskes (au titre .des pensions 
d’oblat) par les abbayes (qui existaient autrefois dans notre 
actuel département de l’Aisne. 

Par1,er << de l’Aisne >) au XVII” s ikk  est un anachronisme 
certes, et  ne corflesponid pas à une réalitk géograp,hique .du mo- 
ment : lotrs’qu’en 1790 ‘la France fu t  réorganiske administrati- 
vement, les vieilles provinces furent, en eftet, distrib.uées ‘en 
dkpartements et certains de ceux-ci furent criés avec 1plusi:eurs 
rarti,es Ide provinces. 

Le département ,de l’Aisne (selon l’Almanach national Id:e l’an 
II) était <( l’un des six delpartements du Soissonnais, Beauvai- 
sis let Vexin français )> avec ]Laon pour chef-lieu. Il réunissait 
arbitrairement partie des ;généralités ,de Soissons, d’Amiens, 
de Park+, de C,hâlons et des intendances ‘de Valenciennes et de 
Lille .(1) 

Nous avons relevé, pour I:e territoire ‘corresipondant à l’actuel 
,d&part,ement de l’Aisne, la liste des afblbayes et monasteres, qui 
en apphcation .de I’Edit Ide Janvier 1!6770, furent astreints au 
paiement annuel .de ,la solmme !de 150 livres, ayant un revenu 
suffisant pour << supporter des places dles reli.gieux lays >. Il 
s’agit des a:b.bayes à la nomination du roi et jo,uissant d’un re- 
venu annuel ‘d’au nioins 1.0(90 livres. Les radevances lpayées 
aux receveurs particuliers des Dliocèses, groupées entre les 
mains des receveurs généGaux idans les Iproviaces, étaient cen- 
iralisees par M. de .P;ennauti*er. 

:& 

(1) Di&. TQpogr. du département de l’Aisne (A. M,atton ... ) (1871). 
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Diocèse de Laots : + 

Abbaye d e  Foigny en lXiérache ,(C) 
Ide ,Nogent sous Coucy :(B) 
Ide St-Martin de Laon CP) )> 

)> de icuissy (P) 
)> Ide *Bucilly .QP) 
)) de  Clairefontaine 6P) 
>) .de aPr.émontr& (P) 
>) de Vauclair tC) 
>> ide Th'ennaimlles .(P) 
)> de Sainf-J,ean (B) 
)> 

)> .de !Boh'éri*es (C3 
)) 

)> 

.de Saint4ichel  en ThZrache .(B) 

ide Saint-Nico:las aux Bois (B) 
,die Saint-Nicolas 'des ,Prés (33). 

Diocèse de, Soissons : 
Abbaye ide Saint-Crbpin le Grand (B) 

Ide Saint-Jean Ides Vignes (A) 
de Saint-Crépin ren Cbape ,(A) 

>> 
)> 

>> de SaintqL6ger !(A) 
)> :de Saint43daod (B) 
')> d.e Braine (St Ylves) 
)> de Valsery (P) 
>> de Longpont (C) 
)> d'Essommes ,(A) 
>) du  Val Secret (P) 
)> de ChézyB(B) 
>> tdu Lieu Restauré (P) 
)> Idle Chartreuve CP) 
)> ,du Val Chrétien (P). 

Diocèse de, Noyon : 
Abbaye Idve Saint-Quen.tin en l':Isl,e (B) 

)) de Saint-Prix (B) 
)) .de HombMres (B) 
)) rdu Mont Saint-Quentin .(?) 
)> ,de G,enlis '(P) 
>> de Venmand (P). 
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Nous savons que M. Id.e Pennautier eut beaucouip de peine 
Q obtenir (que les fonds lui soient versés régulièrement. 
Si jusqu’en 1674 certains couvents s’y refusèrent obstinément, 
dans la comlptalbilitk consacréte aux a’bbayes qui ’nous intéressent, 
est du  moins portée la mention << fait bonne recette >>... ce qu i  
nous montre que des difficultés ne furent ‘pas soulevées à 
leur propos. 

Signalons que les couvents Ide femmes, étaient exemptes du 
droit d’oblat. iLes religieuses bénbidictines du prieur6 1d’Origny- 
Sainte-Benoîte, dans le ,diocèse de Laon, avaient eu à s’en 
défendre. Elles avaient obtenu, en 1.571, un  jugement les exemp- 
tant ide recevoir un vieux solidat ... ~ 

Mais ces couvents, en vertu du droit ide rbgal-e, supportaient 
une autre charge : à tl’occasion de la nomination d’une abbesse, 
ils devaient recevoir gratuitelment une fille ou idemoiselle adjmise 
à l’état religieux et désigtée par le roi. A ipartir de 1772 )le 
bénefice de ces dispositions fut réservé aux demoiselles de 
Saint-Cyr. 

III. - Quelques types d‘invalides ef m;oines lais. 
Dans les archaives :de la Guerre XI), conservRes au château 

de Vincennes, mus tr,ouvons trace de quelques-uns des vieux 
soldats mis en route sur 0r;dt.e )du roi pour tenir cela lplace ,de 
religieux-lai vacant,e et non pourvue )) : ,en 1656 Piierre Joze, 
dit ;La .Rilvi&re, est ainsi ad,mis à :l’a,bbaye de Saint Michcl en 
Thiérache. Thibaut dit des Moulins à celle de Saint-Jean de 
Laon, et Jean-Baptiste F.land ]dit La Traverse à celle ,de Saint- 
Vincent. 

‘L’année suivantle Jean Paillet, ,dit Le Picard, entre à l’albbaye 
.de Val Secret. André Peu’denfant, dit la,.Fontaine, ,quitte le ch2- 
teau de La F&re pour l’&baye ide Saint-Pierre d’Orbais où il 
prend la place laissée li.bre par 1.e décès ,d’un aertain Hennery. 

En 1,658 Nicolas d,u Bois, .dit La Vallée, est reli.gieux-lai A 
l’abbaye ‘de Ghartreuve, et Seibastien Porklon, à la .mort ,d’un 
nommé Chamfipagne, est désigné pour lui succéder ià l’abbaye de 
Saint-Nicolas aux (Bois. 

Nous retrouvons aussi des Idocuments faisant mention de 
ceux :des vieux soldats qui, n’ayant pas .de ipfaces .dans les 
abbayes, étaient envoyés d’off.ice aux Iplaces-frontières où ils 
)pouvaient tenir Ides emplois &dentaires, être secourus... et 
surveillés. 

iC’est ainsi que Jacques Jausselin, dit Lespine, (Nicolas .Lucas 
dit la Pierre, Hugues le Tellier, dit la Briche, sont placfs en 
avril 1657 2. Guise, aux ordres de M. Ide Pridieu. En .mars de la 
mBme année avakent été payées pour !le voyage Idae sol.dats 
estropiés .mis en route par 1:e roi sur les places frontièm : 

(1) E6rie Al. 



- 64 - 
B Laon, 63 livres pour 21 solidats (5 journées) 
à Guise, 9 livres pour 3 soldats (4 journkes) 
CLa subsistance était conptée 4 sols ipar jour en plus du 

Malheureusement nous n’avons aucun ‘détail sur chacun d’:eux. 
pain Ide munition). 

*$: 

En attendant que la construction de il’HÔte1 soit achevée sur 
les bonds de la Seine dans la plaine de Gi:enelle, les soldats 
estropiés et invalildes durent iprovisoirement installés idans un 
immeuble ‘de la rue du Chasse-Midy (1) près idu carrefour de 
Croix-Rouge, face aux religieux Prémontrés. Le registre des 
admissions, ouvert de la main même du gouverneur LemaGon 
d’ormoy, est fort curieux. C’est une sorte de  journal de bord 
tenu au jour le jlour, griffonné et raturé, oh le secrétaire 
lpuisera les principaux renseignements id’ocdre administratif qui 
seront portés \d’une écriture calligraphiée, sur le livre des 
entrkes. 

Ouvert le 1“‘ octobre 1670, ce registre contient d-es rensei- 
gnements assez tdétailbes sur les vieux solldats, qui sont inscrits 
suivant l’ordre ahphabétique Ide leurs prénoms. Certains, très 
âgés, avaient fait le siège de La Rochelle, d’autries la Guerre 
de Trente A”. Quelques-uns avaient été maines-lais en quel- 
que abbaye. Des notes marginales qui le comiplètent et qui 
sont aussi de  la main de d’Ormoy, dans leur pittoresque, nous 
font comprendre pourquoi Louvois s’est adressé au Prévost 

* Général des Bandes )plutôt qu’à #un intendant pour les com- 
mander. 

Nous  comptons 20 entrees le 1”’ octobre, 57 le 7, 50 le 13, 
29 le 20. Cette caldence se ralentit ensuite. Au 1” janvier 1671 
la maison totalise 208 pensionnaires ... Le chiffre semble 
atteindre, sans lie depasser, 220 par la suite ... il est malaisé de 
I’ktablir avec certitulde, car les effectifs se renouvellent sou- 
vent par suite  du !décès d*es uns, du Idépart des autres. Beau- 
coup, une fois guéris et reposés, reprennent du service, ou 
rejoignent leur famille. Certains sont chasses ipour leur in- 
coaduite ou -leur indiscipline. 

Il est infiniment plaisant idle feuilleter ce vieux registre aux 
pages jaunies : outre les Ctats de service des vieux combattants, 
nous y trouvons souvent, dans les annotations de Id’Ormoy, 
autant croquis pris sur le vif, avec leurs ratures, répétitions 
et (< repentirs > qui nous renseignent autant sur leur auteur 
et son caractère, que sur ceux iqui en étaiient Ics mold&les. 

Voici au hasand (décrits auelaues types de ces ‘premiers . .  
invalitdes : 

Claude Guyot, dit la Fnleleur, natif d e  IDiIjon religieux lay en 
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l’abbaye dte Châlon-sur-Saône depuis 1642 estropié du bras 
gauche en 1635 dans la Valteline, porteur ld’un certificat du 
maréchal de Chastbllon ... entré le 7 octobre 1670. (( Ce solidat, 
note d’Ormoy, très granid et très vilain ivrogne est sorti le 3 
novembre 1673 sous prétexte de  se retirer -en son Ipays, mais en 
effet pour continuer son métier de gueux et a renoncé à sa 
place, moyennant 15 livres et son hatbit ... s. 

[Pierre le Borgne, écuyer sieur Dubois, âgé de 17 ans, volon- 
taire sur les vaisseaux bdu roy, blessé et estro ié comme il 

par Monseigneur de Louvois, entré à Z’Hôtel le 5 novembre 1673 
pour y être traité comme cavalier. (1) 

<( Ce jeune homme qui se idisait gentilhomme, inscrit le gou- 
verneur, etait autant ivrogne, insolent, blasphémateur et dé- 
bauché que le pouvait Stre le tplus vilain loundavd qui soit au 
montde, il a quitté :et renoncé à 1’Hôkl en février 1675 ... >>. 

Nicolas Aubert dit la Rose, &gé ide 72 ans, ancien soldat au 
régiment Ide ,la Reine, avait fait le siège Ide La Rochelle. << Vieux 
misérable, écrit d‘ofimoy, ayant été convaincu de idCrober les 
vaisselles de l’H6tel et ‘de Ines faire vendre par sa fille qui f u t  
assez bSte pour les )porter au potier d’étain de  la maison, fut 
mis en prison huit jours et chasse sans traitement le 15 juin 
1675 :) . 

Comme on le voit, le gouverneur avait affaire B des braves, 
mais les moines-lais n’étaient pas des << enfants de chmur >>... 
S’es débuts furent donc difficiles, et son r61e fut avant tout celui 
id’un préfet de discipline energique. II étaiblit un règlement 
interieur fort curieux pour occuper, (2)  discipliner les pen- 
sionnaires de l’institution qui fut Idès l’origine une fondation 
religieuse autant qu’une maison !militaire de retraite : ajoutons 
qu’il y réussit )parfaitement ... 

Voici te nom des invalides ayant des attaches avec l’Aisne : 
<( Bernmd Tenzpeste, dit la RiviS?re, religieux-lai en l'abbaye 

de PrPmonfré, pourvu le 21 octobre 1647. 1.1 avait servi en la 
compagnie colonelle du rkgiment de ,Piémont. tBilen qu’ayant la 
< qualité pour être reçu, et ayant eté agréé, a renoncé à son 
droit et s’est retiré chez lui  moyennant la somme de quinze 
livres ... a. 

((André Gaignebr‘en, dit la Plaine, âgé de 75 ans, natif 
d‘Arse (3) pr8s Sens en Bourgogne, religieux-lai *en l’abbaye 

aappert par le certificat ,de Monsieur le Duc de # Cthune agréé 

I 

(1) L~es cavaliers avaient un r&ixne de faveur. 
(2) En dehors d?s offices reugieux obligatoires chaque jour ((...ils 

pourront tt,ramilller dans la chalmbre ou dans la cour soit à tricoter, 
faire (des guipures, devider Ide Ta soie ou autre ‘chose ... mais il leur 
est ‘hterdit, a u  jours de sortie, ,d? tramiller ... dans les ateliers ou 
1% boutiques, ni de fane aucme auvre ou commerce servile...)). 
(B.N. : Recueil Ca- T. 31 p. 137). 
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des Homblières, di,ocèse de Noyon, ainsi (qu'il appert par lettres 
patentes ,du mois de septem'bre 1,652, signées .Louis et !plus bas 
Le T,ell.ier, sergent au rbgiment de  .Lignières colm,pagniie de 
Gilercourt e t  auparavmt sergent en la co'm'pagnie colonelle 
du 'Pd:essis .Prasl:in, oh il a servi 20 ans. A perdu la main 
gauche au siège Ide La Rochellce étant audit régiment du Plessis, 
ayant plusieurs bons certificats qui $marquent ses services 
continuels, a été aieutenant !en la compagnie $du Sieur de  Bres- 
chenay, capitaine au régiment Ide Noill.ac, ayant Certificats .de 
l'an 1,643, ayant .été agrké au conseil le 28 février est entré le 
1"' mars 1671. Il n'test pas marié. 

Nota : Il lest Idécé,dC en l'Hôtel le dimanchle 20 août 1673 x.. 
<< Charlq de Lor"?, sieur ,de Bercy, âgé 1d.e 72 ans, natif 

de Bellenone (3) Très la Campelle, reli5gieux-lai en l'abbaye de 
Chirefontoine, diocèse ide Laon, par ,lettres patentes du 12 
septembre 1661, signée !Louis et $plus bas $de Guénkgaud, aux- 
quelles sont attachés un cert.ificat .du si:eur Baron Dannevoux 
mestre 'de camp d'un régi,ment [d'infanterie ,du 4 juillet 1661 
portant que leidit Bercy a servi de 1i:eutenant et \d',enseigne dans 
leldit rkgiment l'espace dae 10 ans, un certi:ficat 'de M. de Tu- 
renne e n  'date 'du 18 juillet 1661 qui assure ldie ses bkssures, 
un  certificat ,de M. le maréchal du Plessis du 3 septemfbre 1670 
qui assure ledit dre Bercy, est entré en son régiment en 1648 
et y avoir servi 18 mois et m6me caipitaiae Ide bataille de Rethel 
!et de Saint-Antoine où il a été estropié au bras droit et les 
sibges 'de Bar-le-!Duc, Rethel, Mouzon, Sainte-Menehould, ,Châ- 
teauiporcien, et au secours .d'Arras, )ayant &é examiné et agréé 
pour .entrer comme sergent et est entré à .l'Hôtel le 7 octobre 1670. 

Lve 9 août 1687 il est Idécédé )>. 
((Jacques Gaucher, 'dit Gaucher, âgé de 92 ans, 'natif de 

Laon, sobdat en la compagnie .de Lotin, régiment royal ,des 
Vaisseaux, oh il a servi 35 ans en est sorti au mois d'août et 
il a servi longtemps auparavant en d'autres troupes, il a un 
certificat ,du sieur id'Aubar8de lieutenant-colonel, jdu mois d'aofit 
1670. Attendu so'n (grand âge il a Pte requ et algréS. Il lest entré 
en 1'Hatel .le 7 octobre 1670. 

11.1 est décbdé à l'Hôtel le 28 j.uillet 167.6 x,. 
(< Michel C h d o n ,  <dit Beaulieu, âgé .die 67 ans, natif de Mou- 

lins en Bourbonnais, sergent en la compagnie .du sieur de 
Braseux au regiament 'de la ,Reyne-,Mèfle, oh i.1 a servi 17 ans, 
religieux-lai en l'abbaye de Saint-lean des Vignes, 'diocèse de 
Soissons, par 1:ettres .)patentes 'du 31 janvi,er 16448, signées Louis 
et lplus bas par l e  roi, la reine régente sa .mère présenfie, de 
Guénégaud, auxquelles sont attachés un certificat de M. lve duc 
de Vitry ,mesire Ide camp ,d'un rkgiment du 10 Idécem'bre 1640 
portant 'que ledit Chanlon a ibsien et fidkbement servi, est Testrolpie 
à la cuisse gauche .d'In coup Idle grena(de let .au bras gauche 
d'un 'cou~p de mousquet qui lui 'emporta la ,mo8itié :de la main, 
et au siege ,de Lin.gue, près de Bourbour;g, en allant attacher 
le mineur avec un sergent .de -PiBinont no#"é la Fortune, avec 
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u’n certificat de M. le Maréchal >de I’Ho.pita1 en conformité ex 
celui de M. de Vitry. Ayant été examiné en l’Hôte1 de M. de 
Louvois, a été agréé comme sergent et est entré le 27 octobre 
1670. Il est marié. (C,e vkeux sergent ayant ‘quitté sans congé 
il ‘y a ,plus de 6 semaines et amport6 son habit, sa place a été 
donnée le 12 juin 1.671) )>. 

<< Antoine Armand, dit Lanois, âgé Ide 28 ans, natif de Laon 
,en .Laonnois, soldat ,de la compagnie de Pkronne au régilment 
de Picat?di!e oh il est .depuis un an et ,d’où il so.rt présentement. 
A servi auparavant dans le régiment #Dauphin cotmpagnie ,de 
VaneHe. A é E  .estropié ,d’un coup 1d.e (mousquet à la main droite 
au siege de Maëstricht ..., il .n’,est pas mmarié, il ,est catholi’que. 
Il a été reçu .dans ’cet Hôtel le 6 octobre 1673, comme solldat, 
est cuisini,er et (boulanger Ide sa vocation ... D. 

N. B.: Est sorti pour repre’ndre parti 
le 8 avril 1.679 est rentré (1) avec un nouveau certificat 
le 31 janvier 1682 a dema’nfdé .A retourner dans le service )?, 

((Pierre D,.dm“n dit ,Cham’pagne, 5g6 de 50 ans, natif de 
Bercourt près Grandprè eg Ohampagne, religieux-lai en l’abbaye 
de Boherie, ,diocèse ,de Laon par lettres patentes du 27 juillet 
1667 si,gnCes Louis et iplus bas ,de Loménie sobdat en  la compa- 
gnie #Aigremont rigisment de Bretagne où il a servi 10 ans, 
estrolpié de la cuisse droiite ,et autres en’droits au siège de 
Stenay ainsi qu’il lest port6 sur un certificat de NI. d’Hoquin- 
court, mestre dee camp au r6gim.ent et par un billet du 4 mai 
1663 M. le maréchal de la Force certifie la mgme chose. Ayant 
été rqu comme soldat. Irl est marie, est entré lk 20 octobre 1670. 

N. B. .- ICe solldat, fort honnête holmlme, s’’est voulu r e t im  
pour vivre et ,mour.ir en sa  famille et a penoncé à sa *place, il 
est parti le 7 septembre 1,672 2; 

t( Nicolas Denis, dit Parisis, Bg& (de (?), natif .de Cormeill1,e- 
miParisis, ,religieux-lai en l’abbapa de Chartreuue, près la 
Fère-en-Tardenois, par lettres patentes {du 28 jui!llet 1660 
signées Louis et :plus bas d,e Loménire auxquelles sont attachés 
un certificat du Bmanquis ,de Luzerne, ,mestre de camp .die cava- 
derie ,du 1.5 janvier 1660, par 1eque.l il aippert que le cavalier 
avait ‘été bPessé au bras gauche et {demeuré estropié ; un 
certificat ,de M-. le maréchal de l’Hospitall du 12 févriaer 1660 
confirmant le certificat ci-dessus ; un certificat de M. de 
Turenne portant la mbme chose. Ayant 6té examiné .et agréé, 
est entr6 le 7 octobre 1670. 

Nota : IDéc6dé dans 1’Hbtel le 6 novembre 1,679 )>. 
t< Jean l’Empereur Ccuyer, si,eur Ide Marfontaine, âgé de 

72 ans, natif ,de Coulonges près la Fère-en-Tardenois, 1i:eu- 

(1) Les invapides avaient occupk 1’HÔtel royal à son emplacement 
actuel St la fin de 1’674. 
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tenant de cavalerie réformé en la compagnie mestre de camp 
du régiment dte Joyeuse où il a servi jusqu’aprgs la paix faite 
en 1668. Il a servi 9 ans ayant un certificat de I”. de Praslin, 
Grandspré et autres, où l’on voit les granids services dpe M. de 
Marfontaine en la (qualité de cornette et de lieutenant depuis 
l’an 1632. Il a 3 fils dans le service, l’un garde du corps du roi, 
compagnie de Lauzun, i’autre dans les gendarmes de Mon- 
seigneur le $Dauphin, le 3” ide la compagnie du marquis 
d‘Estrade. Les (pertes de ses biens et de la guerre l’ayant rendu 
à l’extrémité, il s’est présenté au conseil le 23 janvier, est 
entré à l’Hôtel le 14 février 1672. 

Était dans les chevsu-légers du comtpe de Roussy il y a 
50 ans au-devant Trèves. 

Il est idéchdk dans l’Hôtel le 17 juillet 1673 >>. 
<( Chrrrles Leborgne: dit la Tour, âgé de 70 ans, natif d’Hirson 

pr&s la Capelle en Picwdke ... servait depuis 45 ans et ayant 
fait le dpre”er siège de Landrecies au regilnent ,de Gassion ... 
a toujours servi sans discontinuer, entré à l’Hôtel le 5 août 
1671. Mort le 31 janvier 1672>>. 

<< Gilles Chalufofinem dit la Barre, cavalier, âgé de 69 ans, 
natif dne la Capelle e n  Thiéraohe, cavalier en la compagnte 
mestre de camp Ide Reynel et, tant Idans cette colmpagni’e que 
dans celle de Lagny où il a été brigaidier. A servi depuis 45 ans 
est porteur de certbficats de M. de Turenne, très honn6tes pour 
lui qui assurent de ses longs services, donnés à Cuestin en 
Allemagne le 25 août dernier, a été agréé au conseil tenu à 
l’Hôte1 le 2s octobre 1673, est entré comme cavalier lee lende- 
main ; il n’est pas  marie, il est catholique. 

Il est décéidé le 14 mars 1681 >). 
<( Pierne Gouzy dit le Père la Rozie, âgé de 65 ans, natif 

d’Evergnicourt près Neufchatel A quatre lieues d e  Reims, sort 
présentement de la compagnige franche de  fusiliers du sieur de 

.Court major de La Fère OÙ il a servi 18 mois. 
Entré à l’Hôtel le 16 novembre 1675, déciidé le 18 juin 1676 >>. 
<< NoëI Denizarf ldit Beaulieu, natif de Berieux à ‘deux lieues 

de  Notre4Dame de Liesse, cavalier en la compagnie de Dumesnil 
Grantd &Pré au régiment #du chevalier de Beringhem oh il sert 
depuis 9 ans sans discmtinuation, n’est âgé que de 28 ans 
mais a perdu la vue au siège de Gray et c’est d’une goutte 
sereine. N’est pas marié, est catholique, a Pté reçu le 22 avril 
1 674 >>. 

((Jacques Dupont dit la Rivière, natif Ide Mlercy prks Saint- 
Quentin, âgé de 50 ans. Cavalier en la mestre de camp de 
Villlaret où il a servi et a eu la jambe coupéie d’un coudp de 
mousquet dans la cuisse gauche au-dessus ,du genou dont il 
*est Idemeurk estroipié. Il est marié et il lest catholique. 

Il s’est retire pour vivre avec ses enfants, a renoncé là sa  
place. A reçu son habit, deux garnitures de linge, il aura 
six livres et neuf dveniers par an )>. 
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<< Clzcrrles Fayriielot dit l’Es,pine, âgé de 60 ans, natif de 
Rozoy en Th,iérache près Lieme, sert le roi depuis 36 ans tant 
en qualité :d*e sobdat que ,de cavalier en la compagnie du Che- 
valier de Taynes, capitaine au régiment de cavalerie de Cateux 
a.prirs y avoir servi 9 ans. N’est pas marié, *est catholfque, a été 
agréé le 26 mai 11674. 

Nota:  Est sorti pour entrer dans le mestre de casnp ide 
Biron &devant F,oix le 28 juin 1675, s’,est assez sagenient 
gouverné. Le 17 s0ptermbr.e 1678 est rentré avec un certificat. 
DCcc?.de le 28 mai 1659 >>. 

Q Pte;rre Petit dit la Franchise, natif <d,e Château-Thierry, 
&ge de 22 ans, dragon au régtment ,de la Reine OÙ il a servi 
15 .mois et a etté estropie à la main gauche 2 la bataiHe de (?> 
en Ahmagne à la campagne idernikre ; reçu Le 4 !mai 1674 )>. 

<< Denis Ddqieruei dit l’Espérance de M.ilon, âg6 %de 74. ans, 
natif .de la Ferté-Milon, soidat m la compagnie du ahevalier 
de Caluisson au r6,giIment ‘des gardes oh il a servi 45 ans. 11 
Ctait sur le rôle du sieur $de la Rapee. Il n’est pas ,marié ; il 
est ventré à 1’Hôtd :en 1670. DéGédé le 16 novembre 16SO >>. 

(< Martin Chrdtien .dit Saint-,Martin, âgé de 70 ans, natif ide 
Guignicourt ,à quatre lieues de Reimms du côté du ‘P0n.t 2. Velle, 
il a commencé à )porter les armes au premier siège de La 
Rochelle au régilment de Vervins en la colmpagnie .d’Armicourt. 
Il y a servi 23 ans, ayant Pte avec ce capitairie, 15 ana fan- 
tassin, % ans cavalker, ce capitaine ayant eu une con1pagni.e 
dans Praslin ,qui fut tu6 à l a  bataille..de Sedan. A servi 15 ans 
dans la compagnie de Guignic0u.d au régiment de Schulenibert 
et sort ,présentement Ide la compagnie d’Olivier au régi,ment 
Royal oh il sert de sergent depuis quatre ans ainsi qt’il appert 
par le certificat du coBonel M. de Pierr.efitte et donné, au ca.mp 
proche Vitely 1.e 7 octobne 1672. Il a encore son fils dans la 
m6me co!mtpagnie. Il est entre en 1’HÔbel coinme sergent le 
28 ,décembre 1672. 

.Il est décBdé 1.e 27 avril 1,683 )>. 
Q Jean du &y dit Lamarche, âgé d,e 45 ans, natif ide Laon, 

soldat en la comtpagaie de Martigny au, régiment des gar!des, 
a eu ,le bras gauche emporté d’un coup ‘de canon au siirge de 
Maëstricht ; est mari.é a Paris, est catholique. 

N a f n :  ,bl a déserte! co’mnie font la 4pluipart ides sol.dats des 
gardes après qu’ils sont habilles. Est -entré le 6 janvier 1675 )>. 

Q Jacques Liégeofs dit la Rivike, âgé de 22 ans, natif Ide 
Bucilly pres Vervins, cavalier dans la c0impagni.e [du sieur Le 
Brest, capitaine au régiment d e  cavaleripe d’Auvergne, blessé 
à la jambe gauche à la bataiMe ,qui est Idonnée iprès de 
Strasbourg !pour raimn ‘de quoi on a été ob,ligé de la  lui 
couper dans l’hôpital de Nan.cy idont il est sorti à la fin du 
mois dernier. 

Catholitqug r e p  comme cavalier 1.e 14 septembre 1675, il a 
servi 2 ans.. 

Il a été envoyé à Bicêtre ‘ le  3 août 1.656 pour un an par 
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ordre .de Monseigneur de Baribezieux pour avoir blasphémE. le 
saint nani idqe Dieu et .éhé trouvé ,dans 1,es ritectoires avec 
plusieurs demi-seti.ers de vin. 

Le 9 août il est de  retour en cet Hôtel. 
Le 31) avril 1698 il est Idé&dé nà Bapaume, ktant du cdéta- 

chement >). 
<< .4ntoine Raridon dit Nonta,l, âgé de 24 ans, natilf !de Violeu 

près Soissons, fusilier dans la compagnie Idu sieur GdNe Bois- 
Villiers major d e  Trèves où .il sert ‘depuis 9 mois, a per.du la 
vue d’un coup ,dte fusil, r e p  le 12 juillet 1675. 

Decédé le 22 avril 1722 B. 

Nous avons ,rappelé dans ses grandes liaggnes l’origine de 
l’institution royalce des Invalides et montré à quels besoins 
reponldait sa création. Nous pouvo,ns m,al imaginer 5 notre 
époque l’innovation (que cda  représentait et ,qui marque unie 
&ape ,dans l’Histoire des institutions hu,maines. C’est en effet, 
le premier systhnie .de prév0yanc.e sociale qui soit apparu en 
France. On ,ne saumit assez admirer ,en cela l’intellimgence qui 
a présildé à sa fon’dation. Ce n’est ,pas seulement une euvre  
de  charité ou de justicz, c’est un acte de sagesse politiqwe. 
Voulant idkveloipper I’Arniée monarchique le roi r6hahilite le 
sdda t  en lui rdo,nnant un statut e t  lui fa.it une place d’honneur 
dans la nation dont il est alors le paria. 

Nous rej,oignon,s peut-être ici la pens6e intime et révolu- 
tionnaire de Louvois telk qu’e1l.e apparaît dans Ive testament 

Sandmras en 1693 : 
<( ..., Les plus braves et gknéreux guerriers expo,sent 1:eur vie 

pour le scrlut ,du nobfe, tan,dis que dam l’oisiveté et panmi les 
plaisirs i.1 jouit de ses privi1,dges ..., et pour celui d,u ïnarchrrnd qui 
dans la tranquilite ‘qu’ils lui procurent, .aaqui.ert et ipossède 
des .riches,ses imnwnses ... LIe .sdidat est (souvent) regarde:.. 
comlme un ,merce.naire trop heureux d*e ce qu’.on lui fournit 
très mBdiocrenient de quoi vivre. Les .pleuples ne comprennent 
pas la grandeur ,de ses travaux ... Les lmarchanids qui n’esti,ment 
que ce qui est ‘cher ne font si peu ktat ld’une vbe qui est sans 
cesse !exposée pour leur sûreté que parce qu’ils en ont 1.e sa- 
crifice à trop bon march &... Un souverain ,doit être en mesure 
de  faire ce qu’il .veut et de dépoui-ller sans rien craindre les 
inembres de son e ta t  qui cherchent A reposer tranquillement 
dans leurs lits ... afin ,de ,vêtir ceux qui vont s’exposer aux in- 
jures .dme l’air .et aux ar-leurs ,du soleil penidant que les autres 
,dorment à leur aise ... >>. 

On est surpris, pourtant e.n feuilletant les gr,os registres 
dre l’Hôte1 Royal des hvalidles, pour 7119 a.b,bayes (1) soumises 

* ** 

1 apocryphe que lui prête, l’ayant lbb.ien connu, Courti,lz de 

(1) CWffre de 1674, ne comprenant pas les abbayes des ccprorviaces 
nouvelks )) : Artois, FYanche-ComtB, etc ... qui -A augmenteront le 
nombre par la suit,e. 
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au paiement des pensions d’oblat, ,de ne coniipter au total1 quie 
48 anciens moines-lais dans Ive registre des cntrées (dont 6 
pour les 34 albbayes de notre ‘département actuel) alors que 
l’H6tel ,des soldats estro’piés avait 220 et l’Hôtel Royal plus Ide 
4.000 places. 

Ceci montre que, si bien des couvents ii’entreienaient plus 
de vieux soldats, ayant sans doute réussi à s’en faire exempter, 
si la fraude aussi était fort répandue ... les intéressés à l’origine 
restaient méfiants, n’aimant pas à Gtre enfcmés ,et préfkraient 
conserver leur liberté ... tPour lies estropiés des provinces le  
voyage d’ail~leurs était insurmontable. 

Il serait certes intkressant de retrouver dans les archives 
locales et en particulier tdaiis les registres paroissiaux les inva- 
lides dont nous avons cité les noms, en particulier ceux qui 
ont séjourné dans nos abbayes ; ce serait un utile comlplement 
au prksent mémoire et permettrait d’ajouter ,quellques traits 
à l’esquisse efifacée par le temps de ces vieux soldats dont 
nous nous solmmes efiforcés de raviver le souvenir. 

,Co,lonel H. de BUTTET. 

L’Abbaye de Cuissy 

En 1116, LUC de .Roucy, parent .de l’évêque BartihB1,émi de 
Jur (1)’ doyen rural du Laonnois (2)’ ipr&re desservant le prieuré 
,de St Nicolas .de .~Roucy et la cure ‘dve Cuissy décide Id‘établir 
da.ns sa paroisse d,e Cuissy, une communauté de chanoines 
pour y mener une vie rhgulikre selon 1.a règle ide St Augustin. 
Avant d’implantation Ide N,orbert de Xa.nten ,dans le Laonnois, 
no.mbr.e de cjha.noin.es aspiiwt ,à une vie évangélique plus 
communautaire. Luc lui-mê,me, con.naît certainement les com- 
,inunau tés d,e chanoines réguliers q u i  se sont développées en 
Espagnel dans .le royaume d’Aragon et qui ont épaulé les 
pmmiers pas  de la mmarchie ..aragonaisle là Jaca dans la 
reconquista. (3) 

Tenté Far une vie régulikre, Luc va installer une <petite 
communauté sur un ,emplacement près de Jumigny, près !d’une 
chapelle de )la Vierge assez délabrée. Quellques cellules vont 
s’,étxblir près d e  I’oiratoire que l’on décide (de réiparer et 
d’agrmdir ,en é,gli.se. Le 5 Novenibve 11 17, I’évbque Barthélémi 
accorde à Luc une charte d’exemption, signée du doyen .de la 
cathédrabe Ro’ger, (de l’archidiacre Guy et du c!hantre Bliard. 

( 1) .Cousin germain vraisemblablement.. 
(2) Doyen mural 1d.u Liaozmois et non doyen ‘de la cathédrak de Laon. 
(3) FBlieic de Rmey est me. reine d‘Aragon et tais T e s  Ruuey 

viennent A Jaiea pour la reconquista. 


